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Présentation de la structure  

Le Parc naturel r®gional de lôAvesnois (PnrA), crée en 1998, est 

situé au Sud-Est du département du Nord, à la frontière avec la 

Belgique. Renouvelée en 2010, sa charte constitutive, valable 12 

ans, est construite autour de trois grandes ambitions (préservation 

de la biodiversité, développement socio-économique et promotion 

culturelle) issues dôun diagnostic territorial partag® par lôensemble des parties prenantes.  

Le PnrA, est actuellement composé de 134 communes, soit environ 130 000 ha. Son territoire 

abrite une grande diversité de milieux : forêts, bocages, pelouses calcicoles, zones humides, 

cours dôeau, ®tangs, etc. Outre sa diversit® dôhabitats naturels, lôAvesnois abrite ®galement 

des milieux plus ou moins anthropisés résultant des nombreuses activités humaines, 

notamment agricoles et des carri¯res dôextraction de matériaux. La vocation du Syndicat 

mixte du PnrA est la mise en place dôun d®veloppement durable bas® sur la pr®servation, la 

gestion et la mise en valeur du patrimoine, en partenariat avec les acteurs du territoire 

(habitants, gestionnaires, professions agricoles, usagers des milieux). Le pôle Patrimoine 

Naturel et Eau est un des 5 pôles du PnrA. Il a pour mission dôam®liorer la connaissance et de 

pr®server les milieux naturels aquatiques et terrestres ainsi que les esp¯ces quôils abritent. Il 

est également chargé de mettre en îuvre la Trames verte et bleue. 

Le PnrA est aussi la structure animatrice du Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(SAGE) du bassin versant de la Sambre. Le SAGE est un outil de planification qui fixe, à 

lô®chelle du bassin versant, un cadre afin dôarriver ¨ une gestion intégrée et raisonnée des 

milieux aquatiques et de la ressource en eau. Il est aussi lôoutil privil®gi® pour répondre aux 

objectifs de bon ®tat des masses dôeau fix®s par la Directive Cadre sur lôEau. Approuvé par 

arrêté préfectoral du 21 septembre 2012, le SAGE est actuellement mis en îuvre sur les 122 

communes de son périmètre (dont 2/3 font parties du PnrA) réparties sur les départements du 

Nord et de lôAisne. 

Cinq enjeux ont été identifiés par la Commission Locale de lôEau (instance de pilotage et 

décisionnelle de la démarche SAGE) : reconqu®rir la qualit® de lôeau, préserver durablement 

les milieux aquatiques, maîtriser les risques dôinondation et dô®rosion, préserver la ressource 

en eau, développer les connaissances, la sensibilisation et la concertation pour une gestion 

durable de la ressource. 
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Introduction  

Une plante exotique envahissante (ou plante invasive) peut être définie comme une plante 

exotique, naturalisée, dont la prolifération crée des dommages à la biodiversité, au 

fonctionnement des écosystèmes naturels ou semi-naturels, à la santé et aux activités 

humaines (Vahrameev et al., 2013). 

Les invasions biologiques sont des phénomènes qui existent depuis de nombreuses années 

(Lodge, 1993). Ils sont consid®r®s, ¨ lô®chelle mondiale, comme une menace pour la 

biodiversité et le fonctionnement des écosystèmes (Lonsdale, 1999 ; Ruaux, 2009). Même sôil 

sôagit dôun ph®nom¯ne naturel ¨ lôorigine, il apparaît que les Hommes sont désormais le 

principal vecteur de dispersion des organismes (Niggemann et al., 2009 ; Bottollier-Curtet, 

2010). De plus, les activités humaines impactent le climat, les cycles biogéochimiques des 

éléments et lôutilisation des sols (Chapin et al., 2000). Tous ces changements globaux 

participent à la modification des conditions du milieu souvent au profit dôesp¯ces exotiques 

nouvellement introduites (Vitousek et al., 1996). 

Deux facteurs principaux sont évoqués pour expliquer le succès des espèces invasives :  

- les processus écologiques comme la création de nouveaux environnements (par des 

phénomènes naturels ou dus ¨ lôHomme) ou la libération des contraintes biotiques (manque 

dôennemis naturels spécialistes ou de pathogènes, supériorité dans la compétition avec les 

espèces indigènes) ;  

- des processus dô®volution comme une ®volution post-invasion qui augmenteraient les 

capacités compétitives due à une sélection des traits fonctionnels adaptés au nouveau milieu 

(Williamson & Fitter, 1996a ; Haury et Pattee, 1997 ; Thiébaut, 2006).  

Ces facteurs explicatifs sont complétés par une règle statistique, nommée la règle des 10. Elle 

pr®dit quôune esp¯ce exotique sur dix sôimplante dans les milieux naturels (introduction 

volontaire ou accidentelle), une sur dix de ces esp¯ces introduites va sô®tablir et une sur dix de 

celles établies va devenir une espèce invasive (Williamson & Fitter, 1996b).  

Le territoire dô®tude est riche en milieux naturels et en biodiversit®. Il est donc n®cessaire de 

le protéger. Pour cela, un des leviers est la lutte contre les Espèces Exotiques Envahissantes 

(EEE). 
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La pr®sente ®tude sôint®ressera plus particulièrement aux espèces végétales exotiques 

envahissantes aquatiques ou rivulaires. Lôenjeu fort de lutte contre ces espèces est inscrit au 

sein du SAGE de la Sambre concernant les enjeux de préservation durable des milieux 

aquatiques et dôam®lioration des connaissances mais aussi au sein de la Charte du Parc 

concernant la préservation de la biodiversité  

Quel est lô®tat de la colonisation des milieux aquatiques du PnrA et du SAGE de la Sambre 

par les EEE et comment lutter contre ces espèces ? Cette problématique doit être abordée à 

plusieurs niveaux. Dans un premier temps il est nécessaire de connaître les différentes espèces 

en présence sur le territoire et leur répartition. Ensuite, les moyens de lutte contre ces espèces 

doivent °tre ®tudi®s. Comme il nôest pas possible dôagir partout ¨ la fois, une r®flexion sur la 

priorisation de lôeffort de lutte doit °tre men®e. Enfin, au regard de la rapide évolution 

(répartition et colonisation) de ces espèces, une mise à jour constante de lôinventaire est 

n®cessaire via lôorganisation de la remont®e de lôinformation. A lôissue de cette ®tude, un plan 

pluri-annuel sera rédigé afin de planifier les opérations de lutte contre les EEE (budget, 

p®riode et modalit® dôintervention, etc.) 

I- Présentation du territoire  ÄȭïÔÕÄÅ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1: Localisation du p®rim¯tre dô®tude sur les territoires du PnrA et du SAGE de la Sambre 

Région Wallonne 



3 

 

Le Parc naturel régional de lôAvesnois est situ® au Sud-Est du département du Nord. Il est 

limitrophe avec la Belgique ̈ lôEst et le d®partement de lôAisne au Sud. Il est constitu® de 134 

communes, soit environ 130 000 ha. Il comporte deux bassins versant, celui de lôEscaut à 

lôOuest et celui de la Sambre ¨ lôEst. Ce dernier inclut une partie des départements du Nord et 

lôAisne ainsi que la région Wallonne. (Figure 1). 

Le bassin versant de la Sambre abrite le r®seau de cours dôeau naturels le plus dense de la 

région Nord-Pas-de-Calais ainsi quôune grande diversit® de milieux aquatiques (cours dôeau, 

zones humides, ®tangsé) et terrestres (prairies, for°t, culturesé). Les 4 cours dôeau 

principaux sont : la Sambre, lôHelpe Majeure, LôHelpe Mineure et la Solre (SAGE de la 

Sambre, 2012) 

II - Matériel et méthode  

A- Bilan des connaissances et identification des espèces exotiques 

ÅÎÖÁÈÉÓÓÁÎÔÅÓ ÅÎ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ  

Plusieurs inventaires (Diagnostic Territorial Multi-Pression, Inventaires Communaux de la 

Biodiversité et prospections du Conservatoire Botanique National de Bailleul) ont été menés 

sur le périmètre dô®tude. Après analyse de cette bibliographie et échanges avec les partenaires 

compétents sur la zone dô®tude (Conservatoire Botanique National de Bailleul, Syndicat 

Mixte dôAm®nagement et dôEntretien des Cours dôEau de lôAvesnois, Syndicat 

Intercommunal de Gestion du Bassin Versant de lôOise Amont, Contrat de Rivière Sambre, 

Voies Navigables de France, Fédération Départementale de Pêche et de protection des milieux 

aquatiques du Nord, Centre Permanent dôInitiative pour lôEnvironnement Bocage de 

lôAvesnois), 15 espèces exotiques envahissantes aquatiques et terrestres ont pu être retenues 

pour cette étude. 

1- Les espèces aquatiques 

Le territoire dô®tude comprend six EEE aquatiques dont la présence est avérée. Ces espèces 

sont : lôElod®e du Canada (Elodea Canadensis), lôElod®e de Nuttall (Elodea Nuttallii), 

lôHydrocotyle fausse-renoncule (Hydrocotyle ranunculoides), la Lentille dôeau minuscule 

(Lemna minuta), la Lentille dôeau ¨ turions (Lemna turionifera) et lôAzolle fausse-filicule 

(Azolla filiculoides). Trois autres EEE aquatiques sont susceptibles dô°tre r®pertori®es sur le 

p®rim¯tre de lô®tude car pr®sentes dans un territoire proche: le Lagarosiphon élevé 
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A-C.BRUNO - SMPNRA A-C.BRUNO - SMPNRA D. MERCIER - CBNBl 

A.WATTERLOT - CBNBl 

E. DERBART - FUSAGx A-C.BRUNO - SMPNRA 

a) b) c) 

d) f) e) B. LEGLER - FUSAGx 

h) T.CORNIER - CBNBl i) A-C.BRUNO - SMPNRA g) 

(Lagarosiphon major), le Myriophylle du Brésil (Myriophyllum aquaticum) et la Jussie à 

grandes fleurs (Ludwigia grandiflora) (Guillemin, 2008 ; DTMP Avesnois Sud, 2011 ; 

CBNBl, 2014) (Figure 2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Les espèces terrestres 

Le périmètre dô®tude abrite cinq EEE terrestres dont la présence est avérée. Ces espèces sont : 

la Balsamine de lôHimalaya (Impatiens glandulifera), le Berce du Caucase (Heracleum 

mantegazzianum), les Renouées du Japon (Fallopia japonica), de Sakhaline (F. sachalinensis) 

et de Bohême (F. x bohemica). La Renouée à épis nombreux (Persicaria wallichii) est une 

EEE susceptible dô°tre pr®sente dans la zone dô®tude (Guillemin, 2008 ; DTMP Avesnois 

Sud, 2011 ; CBNBl, 2014) (Figure 3). 

 

 

Figure 2: Espèces exotiques envahissantes aquatiques de l'étude: a) Elodée du Canada, b) Elodée de Nuttall, c) Hydrocotyle 

fausse-renoncule, d) Lentille dôeau minuscule, e) Lentille dôeau ¨ turions, f) Azolle fausse-filicule, g) Lagarosiphon élevé, h) 

Myriophylle du Brésil, i) Jussie à grandes fleurs 
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A-C.BRUNO - SMPNRA a) 

A-C.BRUNO - SMPNRA b) 

A-C.BRUNO - SMPNRA c) 

A-C.BRUNO - SMPNRA d) E. DERBART - FUSAGx e) E. DERBART - FUSAGx f) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3- Impacts des EEE terrestres et aquatiques  sur les milieux envahis  

Une synthèse bibliographique a permis de relever que toutes les EEE aquatiques retenues ont 

en commun de coloniser des milieux stagnants ou à faibles courants dont les eaux sont 

mésotrophes à eutrophes. Dans le cas des esp¯ces terrestres, elles sôimplantent sur les berges 

des cours dôeau mais ®galement les foss®s, les talus, les bords de routes, etc., et dans certains 

cas les boisements alluviaux (aulnaies, frênaies humides, saulaies, peupleraies,é) ainsi que 

les ripisylves.  

Elles ont des conséquences multiples : 

- une diminution de la diversité faunistique et floristique 

- une altération chimique par perturbation des cycles biogéochimiques des nutriments et de la 

matière organique ainsi que la création de conditions anaérobies (sans oxygène dissous) en 

milieux aquatiques. Dans ces milieux, lôaccumulation de matière organique conduit à terme à 

lôeutrophisation (enrichissement naturels des milieux aquatiques en éléments nutritifs) de la 

masse dôeau voire ¨ une crise dystrophique (La dystrophisation est un exc¯s dô®l®ments 

nutritifs permettant un d®veloppement v®g®tal en exc¯s. Ces v®g®taux morts sôaccumulent au 

fond du plan dôeau et sont d®grad®es par des bact®ries a®robies et ensuite anaérobie. Ces 

Figure 3: Espèces exotiques envahissantes terrestres de l'étude: a) Balsamine de l'Himalaya, b) Berce du Caucase, 

c) Renouée du Japon, d) Renouée de Sakhaline, e) Renouée de Bohême, f) Renouée à épis nombreux 
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bactéries relâchent des éléments nutritifs assimilables et des éléments toxiques dans le milieu 

entra´nant la mort de la faune et de la flore. A terme le plan dôeau est d®pourvu dôoxyg¯ne, 

dô°tres vivants et est toxique). 

- une altération physique du milieu par atterrissement et interception des rayons lumineux 

incidents ¨ la surface de lôeau 

- une modification des régimes hydrauliques par r®duction de la vitesse dô®coulement 

- une gêne des activités anthropiques par limitation de la circulation et de lôacc¯s des usagers 

(pêcheurs, navigation,é) aux cours dôeau et à leurs berges, dégradation des ouvrages (ponts, 

vannages,é) suite ¨ la cr®ation dôemb©cles sur le cours dôeau 

- la Berce du Caucase est un enjeu de santé publique car le contact de la peau avec la sève de 

la plante peut causer de graves brûlures (Toussaint et al., 2005 ; Manche, 2007 ; Pieret et al., 

2007 ; Levy et al., 2011). 

Il existe néanmoins plusieurs méthodes de gestion pour tenter de limiter ces impacts sur le 

milieu. 

4- Moyens de lutte  existants  

Lôidentification des m®thodes de lutte r®sulte dôune synth¯se de la bibliographie existante. 

(Manche, 2007 ; Pieret et al., 2009 ; Levy et al., 2011). Elle a également été enrichie par la 

prise de contact avec le Contrat de Rivière Sambre en Belgique et le Conservatoire Botanique 

National de Bailleul. Ces deux structures testent depuis plusieurs années des méthodes de 

gestion, et ont pu juger de lôefficacité des techniques testées. Le panel de techniques testées 

pour arriver à ces conclusions est large. Il inclut des méthodes de pr®vention, dôarrachage 

manuel ou mécanique, de traitement chimique et biologique (pâturage et renaturation des 

berges). Néanmoins, la majorité de ces méthodes semble peu efficace sur le long terme et 

affecte plus ou moins le milieu envahi (Manche, 2007 ; Pieret et al., 2009 ; Levy et al., 2011). 

La méthode la plus efficace à ce jour reste donc la d®tection rapide et lô®radication pr®coce 

des EEE. 

5-  Synthèse et rédaction des fiches espèces 

Afin de synth®tiser lôinformation, une fiche de présentation comprenant une description de la 

morphologie, des milieux colonisés et des moyens de lutte de chaque espèce retenue a été 

réalisée. Ces fiches sont destinées à intégrer le plan pluri-annuel de gestion, document à 

vocation opérationnelle. Elles permettent également de présenter plus en détail les espèces 
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aquatiques et terrestres concern®es par cette ®tude. Les fiches r®sultent dôune synth¯se de la 

littérature existante sur ces espèces, principalement les guides de reconnaissance et de gestion 

du Conservatoire Botanique National de Bailleul (Levy et al., 2011), du Service Public de 

Wallonie (Pieret et al., 2007 ; Branquart et al., 2011 ; Delbart et al., 2012) et de lôAgence de 

lôEau Artois-Picardie (Toussaint et al., 2005). Elles sont consultables en annexe 1. 

B- %ÔÕÄÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ %%% ÓÕÒ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ : 

ÐÒÉÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÆÆÏÒÔ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÅÔ ÍïÔÈÏÄÅ ÄȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÎÁÇÅ 

et de prospection 

1- 0ÒÉÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÆÆÏÒÔ 

Lôobjectif de lôinventaire de terrain est de r®aliser une cartographie de la distribution des EEE 

sur le réseau hydrographique occupant les territoires du Parc et du SAGE. Ce réseau étant très 

étendu, il a été décidé de hiérarchiser les cours dôeau ¨ inventorier en priorité. Cette hiérarchie 

sera également utilis®e pour la priorisation de lôaction de lutte. Dans ce but, une cartographie 

a été r®alis®e afin de visualiser les cours dôeau et les tronçons concernés par un ou plusieurs 

enjeux ®cologiques sur la zone dô®tude. Ces enjeux ont été listés au regard des priorités 

identifiées au sein du SAGE de la Sambre, de la Charte du Parc, des politiques 

départementales, régionales et communautaires : 

- Enjeu ¨ lô®chelle du Sch®ma dôAménagement et de Gestion des Eaux : zones humides 

- Enjeu ¨ lô®chelle du Parc : zones de cîur de nature, corridors ®cologiques (Trames Verte et 

Bleue) 

- Enjeu ¨ lô®chelle du Département : Espaces Naturels Sensibles, Arrêté de Protection de 

Biotope 

- Enjeu ¨ lô®chelle de la Région : terrain du Conservatoire dôespaces naturels, Réserve 

Naturelle Régionale, Schéma Régional de Cohérence Ecologique (cîurs de nature et 

corridors biologiques) 

- Enjeu ¨ lô®chelle du Schéma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux : cours dôeau 

réservoirs de biodiversité 

- Enjeu ¨ lô®chelle Européenne : Natura 2000 

Les cours dôeau pr®sentant le plus dôenjeux sont prioritairement inventori®s (Figure 4). Cette 

méthode opérationnelle a été concertée, discutée et validée par lôensemble des membres du 

Pôle Patrimoine Naturel et eau du PnrA. 
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2- MïÔÈÏÄÅ ÄȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÎÁÇÅ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÏÎ 

La grande majorit® des cours dôeau de la zone dô®tude ®tant non domaniaux (seule la Sambre 

est un cours dôeau domanial, côest-à-dire class® dans le domaine public dôEtat), lôacc¯s aux 

berges est souvent limité par le régime privé des parcelles. Afin de répondre à ce problème, 

deux m®thodes dô®chantillonnage ont ®t® utilis®es (Figure 5). La première est un 

échantillonnage ponctuel des zones à enjeux (définies lors de la phase précédente); à savoir 

les affluents des deux Helpe, de la Solre, de la Hante et de la Thure. Cette méthode consiste à 

effectuer sur terrain public, identifi® au pr®alable sur une carte IGN ¨ lô®chelle 1 :25 000, le 

relev® au point dôintersection entre une route et le cours dôeau. Cette technique a lôavantage 

dô°tre rapide et facile à mettre en place. Elle permet un acc¯s libre aux cours dôeau situés en 

domaine privé. Lôinconvénient est que le linéaire du cours dôeau prospecté est réduit (environ 

Figure 4: Cartographie des cours d'eau ¨ enjeux sur les territoires du Parc naturel r®gional de lôAvesnois et du 

SAGE de la Sambre 




















































































































